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11 Tout membre désirant prendre la parole

doit *le faire de son siège et s'adresser, décou-

vert à M. le Président ; il doit s'en tenir à la

question gui fait l'objet du débat et éviter toute

personnalité.

12. Lorsque deux membres ou plus se lèvent

nour prendre la parole, le président l'accorde à

celui qu'il a vu se lever le premier de son siège.

13 Un membre rappelé à l'ordre doit s'asseoir

imm'édiatement. Celui qui soulève cette ques-

tion d'ordre est tenu de motiver les raisons et

citer la ou les clauses du règ ement ou l'autorité

oui s'applique à la question d'ordre qu'il soulève ;

le membre ainsi interrompu dans ses remarques

peut ensuite s'expliquer. L'assemblée, s il en est

appelé de la décision du président à la sienne,

règle la question, mais sans débat ; s'il n'y a pas

appel, la décision du président est finale.

14 Pour renverser la décision du président, il

faut les deux tiers des votes enregistrés.

15. Tout membre peut exiger que la question

débattue lui soit lue en tout temps pendant 1©

débat ; mais non de manière à interrompre celui

qui a la parole.

16. Nul membre ne peut parler plus de trois

fois sur la même question.

17. La question préalable peut être proposée

de vive voix ; mais du moment qu'elle a été

acceptée, aacun amendement ne peut être tau.


